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       Le Mot du Maire 

 
Une page de la vie Tannaysienne s’est tournée avec la cessation d’activité de la Maison de 

la Presse de Anne-Marie et Jean Paul GAUFROY. Le Conseil leur souhaite une très belle et 

longue retraite. Ils se sont investis sans compter dans la vie associative de la Commune et 

je les en remercie tout en souhaitant qu’ils poursuivent en ce sens. 

Notre village a le plaisir d’accueillir Julie RAMEAU qui reprend l’établissement le 2 juillet et 

je lui souhaite la bienvenue ; que chacun lui réserve le meilleur accueil. 

Les travaux d’extension et de réaménagement du Centre de Secours arrivent à leur terme, 

la réception est programmée en ce mois de juillet. Le déploiement de la fibre optique par 

Nièvre Numérique sur la commune est toujours en cours et devrait s’achever pour une 

commercialisation possible fin d’année voire début d’année 2023. 

Le comice aura enfin lieu cet été après avoir été reporté deux années. Je souhaite au Comité 

de Comice, présidé par Florian GUYARD, une belle réussite pour cette manifestation toujours 

très attendue et je suis très reconnaissant envers les bénévoles (réalisation du char, 

décoration de la ville, confection des fleurs, …) qui s’investissent pour cette fête du monde 

rural. Je félicite aussi Noémie GUYARD, élue Reine de cette édition 2022 ainsi que ses 2 

dauphines Léa PICARD et Manon THEPENIER. 

TANNAY a été choisi pour le tournage, d’une série en 4 épisodes réalisée par Nicolas BEDOS, 

intitulée « ALPHONSE ». Des scènes seront tournées à l’intérieur du café MEUNIER, au 

cabinet vétérinaire et sur la place de l’église. Il faudra cependant prévoir quelques 

désagréments de stationnement durant la dernière semaine de septembre. 

J’avais informé dans l’éditorial du 4ème trimestre 2021, des mesures envisagées concernant 

le problème des sacs poubelles « sauvages » ainsi que des déjections canines. Je vous 

informe que dès ce second semestre, elles entreront en vigueur.  

Profitez bien des vacances qui arrivent, profitez également du Comice Agricole et passez un 

bel été. 

 Le Maire, 
Philippe NOLOT 

 

 

 

IPNS 
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Depuis 30 ans, Anne-Marie et Jean-Paul GAUFROY rythmaient la 

vie de TANNAY et des alentours. 

Ils ont d’abord tenu, rue Georges SYRDEY, la Maison de la Presse, 

cadeaux et librairie. 

Depuis 8 ans, ils avaient succédé à Simone et Jean-Paul RELUT, en 

refaisant intégralement le magasin, et avaient en plus de leurs 

précédentes activités ajouté le tabac, la Française des Jeux et le 

PMU tout en conservant la licence IV qui leur permettaient de 

continuer de proposer une partie bar. 

Dans un établissement toujours impeccable, moderne et tenu avec 

goût, ils ont croisé à un moment ou à un autre chaque Tannaysien. 

En plus de leur commerce pourtant très prenant, Anne Marie à contribué à la création de Tannaysie en Fête, en 

insufflant un dynamisme sur chaque manifestation et notamment sur les concerts donnés en l’église St Léger. 

Jean-Paul a été le second président du Syndicat d’Initiative de 1995 à 1997 en succédant à M. CANTOT. 

A en croire la foule réunie au pot de l’amitié le 29 mai dernier que Jean-Paul et Anne-Marie ont offert à leurs clients, 

il est évident qu’ils resteront dans la mémoire Tannaysienne. 

Impossible de dire où était la plus grande émotion : du côté de Anne-Marie et Jean -Paul (sans doute) ou bien du côté 

de leurs clients et pour beaucoup des amis ? 

Lors de ce sympathique pot de départ, Anne-Marie et Jean-Paul ont tenu à présenter Julie RAMEAU qui va leur 

succéder. 

Julie, 28 ans et maman d’un petit Enoha, toujours souriant, était auparavant infirmière à l’hôpital de CLAMECY. 

C’est donc une toute autre direction qu’elle a voulu en reprenant « Le Select », enseigne qu’elle apposera de nouveau 

sur la façade du bâtiment. 

La partie librairie sera abandonnée, mais toutes les autres activités resteront les mêmes : presse (même linéaire), 

tabac, Française des Jeux, PMU et cadeaux.  

Stéphanie DE CARVALHO restera fidèle au commerce dont elle est, depuis 14 ans, un élément incontournable. 

L’établissement sera entièrement revu et un bar sera (re)créé là où il 

y en avait un 8 ans plus tôt. 

La salle sera équipée d’un téléviseur afin de suivre course par course 

les manifestations hippiques et Julie prévoit des soirées karaoké à 

venir. Le jeu AMIGO (tirage instantané sur écran) est programmé 

pour la fin de l’année. 

Nous adressons nos vœux les plus amicaux de belle retraite à Anne-

Marie et Jean-Paul ; nul doute qu’ils rattraperont le temps perdu en 

s’occupant de leurs 5 petits enfants. 

Nous souhaitons à Julie une belle réussite dans sa nouvelle aventure, 

toute aussi belle que celle de ses prédécesseurs. 

HORAIRES D’OUVERTURE : 

Du mardi au vendredi : de 7h00 à 20h00 sans interruption ; Le samedi 8h00 à 20h00 sans interruption. 19h00 en 
hiver. 
Dimanche et jours fériés : 8h00 – 13h00 
Fermé dimanche après-midi et lundi. 



 

 
MESSAGE DE M et Mme GAUFROY 

 
Il y a tout juste 30 ans, nous arrivions à Tannay ; dimanche 29 mai sonnait la fin de notre activité... 
 
Nous voulons profiter de ce bulletin municipal pour vous remercier. 
Vous tous nos fidèles clients, vous tous qui nous avez toujours accompagnés et avec qui nous avons partagé 
les joies et malheureusement les peines. 
 
Merci à vous tous qui étiez présents ce 29 mai ou qui n'ont pu se déplacer ; vos témoignages de toutes 
sortes, nous ont énormément émus. Nous garderons de ces 30 années passées parmi vous, le meilleur 
souvenir. 
Nous ne doutons pas un instant que vous réserviez le même accueil à Julie Rameau qui nous succède. 
 
Nous ne manquerons pas de nous retrouver dans ce beau village qu'est TANNAY ! 
 

Anne-Marie et Jean-Paul GAUFROY 
 

 
 

AVIS A LA POPULATION : ÇA SUFFIT ! 

Tannaysiennes, Tannaysiens, 

Devant le manque de civilité constaté et clairement relayé depuis plusieurs années dans le bulletin 

municipal sans pour autant qu’ils en soient suivis d’effets, le Conseil municipal a décidé de prendre 

contre ces agissements les mesures qui s’imposent. 

Désormais, celles-ci feront l’objet de sanctions. 

Les chiens devront être tenus en laisse sur et dans tous les lieux publics. 

Les déjections canines devront être systématiquement ramassées par leurs propriétaires. Il n’est 

pas normal que nos agents, lorsqu’ils interviennent dans les massifs fleuris, mettent les mains 

dans les excréments de vos animaux. 

Il n’est pas plus normal que ces excréments jonchent trottoirs, caniveaux et pire encore les 

pelouses du parc Lallier où certains jeunes enfants jouent. 

Nous mettons à votre disposition GRATUITEMENT des sacs spécifiques pour ramasser ces 

déjections dans deux distributeurs prochainement installés ou bien à retirer à la Mairie. 

Le dépôt sauvage de poubelles sera aussi sanctionné. Ceux-ci entraînent du travail à nos équipes, 

des désagréments pour tout le monde et également des coûts supplémentaires à la commune. 

Il n’est pas normal que l’ensemble de nos concitoyens respectant les règles de vie communes, 

payent pour le manque de civilité de certains. Les pollueurs seront les payeurs. 

Une grille de ces sanctions sera apposée sur les lieux d’affichage communaux. 

Vous ne pourrez pas dire que vous n’êtes pas averti ou que vous ne saviez pas.  



Installation du pigeonnier 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mardi 14 juin a eu lieu en début d’après-midi 

l’installation du pigeonnier contraceptif dans le 

Parc Lallier par la société SOGEPI. Cette dernière 

sera en charge de l’entretien du pigeonnier et 

assurera la gestion de la régulation des pigeons. 

Une vingtaine de pigeons y nichent déjà afin 

d’encourager d’autres congénères à venir s’y 

installer. Une visite d’un technicien s’effectuera 

tous les 15 jours pour le suivi du bien-être de ces 

animaux (nettoyage, nourriture adaptée). 

 

La municipalité espère à l’avenir baisser 

fortement la population des pigeons qui vivent 

sur l’ensemble de la commune et réduire ainsi les 

nuisances provoquées par une population trop 

nombreuse. 

 

Cet investissement est géré dans le cadre d’une 

location amortissement avec une gestion 

complète sur un contrat de huit ans. Le coût 

s’élève à 6368 € TTC les 4 premières années et à 

5523,98 TTC € les 4 années suivantes soit un coût 

total de 47 567,92 € TTC.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



Halte aux idées reçues !  LE PAPIER : le bon élève écoresponsable 

Souvent accusée à tort et à travers la production papetière fait plutôt partie des bons élèves en matière 
d’écologie. Ça vous étonne ? On vous explique. 
Le papier est recyclable en moyenne 5 fois. Lorsque les papiers sont recyclés, 70 % deviennent à nouveau 
des papiers (journaux, cahiers,…), 20 % deviennent des cartons d’emballage, et 10 % sont transformés en 
papiers d’hygiène ou en produits d’isolation. 
C’est une bonne nouvelle, mais est-il réellement recyclé ? En France, oui, dans la grande majorité ! Le 
papier est le premier déchet traité dans les centres de tri : en 2020, on a trié et recyclé 60,5 % du papier 
jeté. En termes d’économie, cela équivaut au remplissage de 7 600 piscines olympiques ! Alors bien sûr, on 
peut toujours faire mieux, mais il faut savoir se réjouir des victoires… et c’en est une. 
Mais alors, la dématérialisation, c’est bidon ? Oui et non, disons qu’il faut savoir modérer les bénéfices du 
virtuel et remettre les choses en perspectives. Selon l’ADEME, un e-mail génère 10 g de CO2 et un e-mail 
avec pièce jointe génère entre 19 et 50 g de CO2 (soit l’équivalent de 500 m parcourus en voiture). Et ici, 
on ne parle même pas de la pollution liée au stockage dans les serveurs à l’autre bout de la planète ni de 
celle liée aux spams. L’impression d’une feuille de papier génère quant à elle environ 2 g de CO2. Si cette 
feuille devient courrier, son empreinte carbone va bien sûr s’alourdir. Mais sa production et son utilisation 
offrent plus de transparence et de traçabilité quant à son impact écologique. 
Et les conséquences sur la forêt alors ? Elles sont plutôt vertueuses ! Exigeant une gestion responsable et 
durable des ressources, les écolabels forestiers garantissent l’entretien et le développement de la forêt. Et 
c’est efficace ! En France, la surface forestière progresse depuis plusieurs années et recouvre aujourd’hui 
31 % du territoire (contre 10 % en 1908). 

 

Où en êtes-vous avec l’écologie ? 
Pour vos factures d’énergie… 

A. J’ai des contrats verts pour le gaz et l’électricité 
B. J’étudie ce moment les différentes offres 
C. Je procrastine à cause de la paperasse 

Dans votre dressing… 
A. J’achète presque tous mes vêtements d’occasion 
A. Je reprise mes vêtements usagés 
B. Je renouvèle souvent ma garde-robe et donne une seconde vie aux habits 

Côté smartphone… 
A. J’ai un smartphone reconditionné 
B. Je ne remplace le mien que tous les 4 à 6 ans 
C. Je change de modèle régulièrement et revends l’ancien appareil 

Dans votre lave-linge… 
A. Je ne lave jamais à plus de 30°, tambour bien rempli 
B. Je lave parfois à 40°, tambour au maximum 
C. J’ai peur d’abîmer certains vêtements et j’utilise divers programmes 

Sur internet, on divise par quatre les émissions de carbone en entrant directement l’adresse d’un site… 
A. J’ai une longue liste de sites en favoris 
B. J’utilise des mots-clés très précis pour mes recherches 
C. Je ne le savais pas 

Pour le trajet maison-travail… 
A. Je suis passé au vélo 
B. Je prends les transports en commun 
C. Je prends ma voiture mais je suis ouvert au covoiturage 

 
Maximum de A : SUPER ÉCOLO  Avec vous la planète est entre de bonnes mains ! Les éco gestes sont devenus des réflexes, 
aussi intégrés à votre routine, que le brossage des dents. 
Maximum de B : SUPER MOTIVÉ Votre prise de conscience ne date pas d’hier. Vous avez désormais intégré un certain nombre 
d’habitudes écologiques, et vous avez envie de passer à la vitesse supérieure. 
Maximum C : DÉBUTANT MAIS CURIEUX L’environnement, vous ne vous y étiez pas vraiment intéressé jusqu’à maintenant. 
Pourtant, voir que les consciences s’éveillent vous donne envie d’agir. Vous avez raison, car plus on sera nombreux, plus l’impact 
sera important ! 



 

 
 

Découverte de la pêche à l’école  

Les élèves des classes de CE1-CE2 et CM1-CM2 sont sortis de leur classe pour profiter d’une belle journée consacrée 

à la pratique de la pêche.  

Le Président de la société de pêche de Tannay, Le Barbeau, M. Stier Dominique accompagné de M. Picard Jean-

François, M. Roy Jean-Michel, ainsi que d’autres pécheurs ont accueilli les enfants de l’école au bord du canal, à 

Tannay. 

 

Un animateur de la Fédération de la pêche de la Nièvre s'est déplacé pour donner aux enfants quelques 

connaissances sur les poissons et les techniques de la pêche. 

 
Chacun des enfants a pu essayer d'attraper des poissons. 

Ce moment de partage s’est terminé par un goûter à l’école au cours duquel chaque élève a reçu des magazines, des 
DVD offerts par la Fédération de la pêche de la Nièvre ainsi qu’une canne à pêche et des Délices des Treilles offerts 
par Le Barbeau de Tannay.  

 

Les enfants et leurs enseignantes les remercient très sincèrement pour cette belle journée qui leur laissera de très 

bons souvenirs... 

Ne reste plus qu’à nos petits pêcheurs de se munir d’une carte de pêche pour utiliser leur matériel...  

 
 



 Pour terminer joyeusement l'année scolaire... 
Pour finaliser leur projet de classe, les élèves de PS-MS et de GS-CP se sont rendus à la 

Bussière dans le Loiret pour y découvrir un très joli château. 

Ils ont réalisé un parcours dans des cabanes pour y résoudre des énigmes qui devaient leur 

permettre de trouver qui avait volé les clés du château.  

Ils ont visité le château pour y découvrir toute une collection sur les poissons et la pêche, puis 

ils se sont rendus dans le potager. 

Les CE1-CE2 et les CM1-CM2 se sont rendus sur le site de Saint Père dans l'Yonne pour y 

pratiquer l'accrobranche. 

… en chansons 
Les élèves de l'école ont également présenté ce qu'ils ont préparé en musique et en danse 

tout au long de l'année. 

Le spectacle s'est terminé avec la participation de deux parents d'élèves, M. Jean-Baptiste 

Hardy à la guitare et M. Anthony Bornand à l'accordéon. Mme Balthazar les a accompagnés au 

chant sur un air de Michel Sardou puis d'Edith Piaf. 

Nous les remercions bien sincèrement pour ce joli moment. 

Les élèves de CM2 ont reçu de la part des Amis des écoles, une calculatrice pour aller au 

Collège ainsi qu'un stylo à plume. Nous leur souhaitons toute la réussite possible... 

A la suite de cette présentation, les parents d'élèves avaient installé des jeux dans la salle 

des fêtes : pêche à la ligne, cerceaux à lancer, chamboule tout et jeux de fléchettes... et 

confectionné des gâteaux. 

Tout le monde a pu profiter de ce moment de partage et d'échanges... 
 

Un grand merci à tous les parents qui ont permis cette soirée et à tous les donateurs pour 

notre tombola : Super U, Les caves Perdikouris et Demuth, la boulangerie Lallement, Starlight, la pharmacie 

Percheron. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 



 
 
 

L’ASSOCIATION SPORTIVE BOULISTE  

L’association Sportive Bouliste de Tannay est composée de 16 membres. 

Le bureau est le suivant :   - président : M. PERREAU Dominique 

    - vice-président :  M. PICARD Sébastien 

    - secrétaire : Mme PERREAU Geneviève   

- trésorière : Mme FONTAINE Valérie 

Nous sommes ravis d’avoir accueilli de nouveaux joueurs cette année et espérons en accueillir de nouveaux 

la saison prochaine. 

Nous avons organisé le championnat départemental double le 1er Mai et avons qualifié nos 2 équipes pour 

le championnat régional qui a eu lieu à Talant le 12 Juin dernier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

TANNAYSIE EN FETE  
 

Tannaysienne, Tannaysien. 

Cette année où nous commençons à reprendre nos habitudes, l’association reprend ces 

activités. 

Nous avons remis les fleurs sur les descentes de gouttière en vous mettant comme l’an passé 

à contribution pour l’arrosage. 

Merci de votre participation car quoi de mieux qu’une ville fleurie. 

Le feu d’artifice sera tiré sur le terrain face à la gendarmerie le 9 juillet avec à partir de 19h00 

repas sur place et animation musicale. 

Bien sûr, en cas d’intempérie, notamment, la sécheresse, peut amener la Préfecture à annuler 

celui-ci. 

Nous n’avons pas de date de concert pour le moment, mais nous pensons en programmer un 

d’ici septembre. 

Comme tous les ans Sainte-Catherine (le 27 novembre) et le Marché de Noël (à définir) auront 

lieu. 

Les sapins seront mis dans le village et hameaux pour les fêtes de fin d’année. 

Toute l’équipe vous souhaite un bel été.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
Fédération de la Nièvre 
Secteur Monts du Morvan 

Club de Tannay 

Proposition de voyage 

« Les Marchés de Noël en Alsace » 
 

Les Clubs de Saint-Seine et de Nevers proposent un voyage en Alsace du 18 au 20 

décembre 2022 suivant le programme décrit suivant : 

1er jour : NEVERS / SAINT SEINE / HUTTENHEIM Région de STRASBOURG 

2ème jour : STRASBOURG 

3ème jour : COLMAR / SAINT SEINE / NEVERS 
 Il est proposé à tous les Clubs de la Nièvre. 
 

Prix du voyage 350 € en chambre double 

Possibilité de réservation d’une chambre individuelle sous réserve de place disponible à 50 €. 
 

Les inscriptions ne seront effectives qu’à la remise du chèque d’acompte de 100 € à l’ordre de 

Générations Mouvement Club de Tannay 

Le chèque suivant de 100 € est prévu début septembre et le solde de 150 € début novembre 

(mêmes conditions). 
 

Attention : Compte tenu de la proposition à tous les Clubs de la Nièvre, les places seront réservées 

dans l’ordre d’arrivée jusqu’à la complétude du car ou des cars. Pour le Club de Tannay, le départ 

se fera depuis Corbigny en laissant votre véhicule sur le parking ROUZEAU. 
 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE auprès de Claude BERTON – Tél : 06.89.30.55.52 

 

 

 
 

 
 

Sur proposition du Club Générations Mouvement de Tannay, et en collaboration avec la 
Mairie de Tannay, une boite à livres a été réalisée par l’atelier “bois” crée par notre 
Association.  

 
Elle sera fixée très prochainement sur la Place du Monument aux Morts. (près de la 
pharmacie) 

 
Ensuite, les bénévoles du Club de Tannay, alimenteront régulièrement la boîte avec des 
ouvrages mis GRATUITEMENT à la disposition des habitants. 
 

 



 

 

Naissance 
Rose Alice Lucienne PIOUX    Née le 30 juin 2022 à AUXERRE (89) 

 

 
Elyot Dahn Ludo HÉNIQUE    Baptisé civilement le 04 juin 2022 

 
Nous leur souhaitons une vie remplie de joie et de bonheur. 

 
Mariage 
 
Fabien LEON et Carole LEIX    Mariés le 04 juin 2022 

 
Nous leur souhaitons tous nos meilleurs vœux de bonheur. 

 
 

Décès 
 

Paulette Albertine PEUPLE veuve PERTUSOT Décédée le 20 avril 2022 à AUXERRE (89) 

André Jules Eugène HERVY   Décédé le 10 mai 2022 à CLAMECY (58) 

Emmanuel RICHEBOURG    Décédé le 10 mai 2022 à TANNAY (58) 

 
Nous adressons à toutes les familles nos sincères condoléances. 

 

    
Ce mois de juin 2022 aura vu la disparition 

d’une figure du Club Générations Mouvement 

de Tannay : Madame Jacqueline HUBERT. 

Adhérente au Club de Tannay depuis de très 

nombreuses années, elle a siégé au Conseil 

d’Administration de l’Association de 2013 à 

2017. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Très affectée, par le décès de son amie et 

complice Paulette PERTUSOT, survenu au mois 

de mai dernier, nous garderons un souvenir 

ému de cette adhérente qui repartait l’hiver en 

Normandie et revenait dès les beaux jours à 

Tannay ainsi de son amie Paulette dont l’époux 

Guy fut également Président du Club de 2004 

à 2010. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERMANENCES FRANCE SERVICES 
 

Les espaces France Services vous accompagnent gratuitement dans vos démarches. 
 

➢ A Brinon sur Beuvron  (9 rue du Commandant Victor Guerreau) :  

les lundis de 14h à 17h, 

les mardis, mercredis et jeudis de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

les vendredis de 9h à 12h00 

Contacts :  03.86.29.60.02 ou msap.beuvron@orange.fr 
Présence d’une conseillère numérique sur site les mercredis sur rendez-vous 

et d’un agent des finances publiques les vendredis sur rendez-vous. 
 

➢ A Corbigny (3 Grande rue) : 

Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 

Contacts :  03.86.20.22.03 ou accueil@cctbc.fr 

 

 

 

 

 

 

 

Autres Permanences 
Mission Locale du Pays Nivernais Morvan 

Aborde les questions relatives à l’emploi, la formation, le logement, la santé… des jeunes de 16 à 25 

ans. Prendre rendez-vous au 03.86.85.10.77 

 

SOLIHA : aide à l’amélioration de l’habitat 

Intervient pour les aides financières pour l’amélioration de l’habitat ou de maintien à domicile. 

Chaque 1er vendredi de chaque mois sans rendez-vous. 

Pour plus d’informations :  03.86.36.01.51 

 

Conseil juridique tenu par le Conseil Départemental de l’accès au droit (CDAD) 

Sur rendez-vous le 2ème mardi après-midi de chaque mois  03.86.93.44.02 

 

mailto:msap.beuvron@orange.fr
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La Recette d’Hélène 
 

 

 

Recette Palets bretons 
Ingrédients : Pour 6 personnes  

140g de farine - 80g de sucre – 80g de beurre – 2 jaunes d’œufs – ½ sachet de levure 

chimique – 2 pincées de fleur de sel 

Préparation :  

Blanchir les jaunes d’œufs et le sucre au batteur électrique. 

Travailler le beurre en pommade puis l’ajouter aux œufs sucrés. 

Incorporez ensuite la farine et la levure sans trop travailler la pâte. Finir par la fleur de sel. 

Rouler la pâte en boudins à l’aide d’un film alimentaire. Les emballer et réfrigérer 30mn. 

Préchauffer le four à 180° (th6) 

Découper des palets de 2cm d’épaisseur dans les boudins de pâte. Les déposer sur une plaque. 
Bien les espacer et cuire au four 15mn jusqu’à obtenir une coloration blonde. Laisser refroidir sur 
une grille.  
 
 
 

DESSERT PARFAIT À L’ABRICOT 

Préparation : 20 min Cuisson : 10 min 
 
Ingrédients pour 8 personnes : 
– 500 g d’abricots 
– 3 jaunes d’oeufs à température ambiante 
– 100 g de sucre semoule 
– 300 ml de crème fraîche 
– 20 g de beurre 
– 1 pincée de sel 
– feuilles de menthe 
 

Préparation : 

Commencez à laver les abricots. Gardez 2 de côté et dénoyautez et coupez les autres en morceaux. 

Faites-les cuire quelques minutes avec le beurre et une pincée de sel. 

Transférez-les dans un bol et mixez-les. Mettez les jaunes d’œufs dans un bol et fouettez-les 

légèrement avec le fouet électrique. Dans une casserole à fond épais, dissoudre le sucre dans deux 

cuillères à soupe d’eau en le portant à ébullition. Retirer du feu et verser à ras sur les jaunes d’œufs 

en reprenant au fouet. Le mélange doit devenir mousseux. Fouettez la crème. Ajouter ensuite la 

purée d’abricots et la chantilly à la masse d’œufs. Versez le mélange dans les verres et laissez-le 

congeler au congélateur pendant 3 heures. Au moment de servir, démouler le gâteau en le 

chauffant un peu sur les côtés. Décorez le parfait à l’abricot avec les fruits laissés de côté coupés 

en quartiers et quelques feuilles de menthe. 

https://astucesaufeminin.com/flan-patissier-aux-abricots/
https://astucesaufeminin.com/gateau-au-citron-a-la-creme-fraiche-2/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PRÉPARATIFS DU COMICE AGRICOLE 2022 

char de la Reine et de la décoration des rues 

Depuis quelques mois, deux groupes se retrouvent de nouveau pour confectionner le char de la Reine. 

Un groupe composé d’une dizaine de personnes se réunit chaque lundi et jeudi après-midi pour fabriquer 

les fleurs en papier crépon. Le rythme est soutenu, mais dans une ambiance bien agréable, conviviale et 

dans la bonne humeur. N’oublions pas aussi toutes les personnes qui confectionnent des fleurs à leur 

domicile. 

L’autre groupe se réunit le samedi pour préparer la structure du char où règne également la convivialité. 

La municipalité tient à remercier tous les bénévoles qui participent à ces préparatifs, car sans eux, le char 

de la Reine ainsi que la décoration des rues ne pourrait avoir lieu. Un grand merci pour leur disponibilité 

et leur ingéniosité. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Festivités 
 

 

JUILLET 

Samedi 09  Soirée musicale et Feu d’artifice à TANNAY  

Dimanche 30 Expositions et randonnée Nature en Livres à 10 h à TANNAY 

 

AOUT 

Samedi 06   Spectacle de chansons françaises à 20 h à TANNAY 

Samedi 13  Concours de labours et spectacle en soirée à TANNAY 

Et dimanche 14 Défilé de chars du Comice Agricole à TANNAY 

 

 
La reine du comice 2022 (Noémie GUYARD) 
Et ses dauphines (Léa PICARD et Manon THEPENIER) 

 

 

SEPTEMBRE 

Dimanche 18 Repas d’automne avec Génération Mouvement à TANNAY 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


